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« Honorez bien l’Enfant-Jésus, et il ne vous manquera rien. »  

Clermont-Ferrand  63000 - Chapelle Notre-Dame de la Merci - 17 avenue d’Italie 

Issoire 63500 - Chapelle Notre-Dame de France - 18 rue de la liberté 

Plauzat 63730 -  1 rue des écloses -  
:  04 73 39 11 98  @  : 63p.plauzat@fsspx.fr   

Abbé Sébastien CARTIER : 06 59 10 01 98 

 
   Abbé José Ramón Garcia Gallardo : 06 72 48 97 64 

L’HÉRITAGE DE MONSEIGNEUR LEFEVBRE CONTINUÉ PAR LE TIERS-ORDRE 

 
Dans le plan de Dieu, le prêtre est en première 

ligne dans le combat qui se déroule à l’intérieur de 
l’Église. Il s’efforce de communiquer la foi intégrale 
et la messe de toujours. De leur côté, les fidèles 
sont les bras droits indispensables du prêtre car 
ce dernier éprouve souvent l’impuissance devant un 
ministère qu’il voit sans fin.  

 
Devant ce besoin d’aider le prêtre, des fidèles 

ont cherché leur place au sein du prieuré, sachant 
que tous ne sont pas appelés à devenir prêtres, 
frères, sœurs ou oblates. Pour répondre à leur filiale 
demande, Monseigneur LEFEBVRE a créé le 
Tiers Ordre de saint-Pie X. Cette nouvelle œuvre 
d’Église composée de nos fidèles continue inlassa-
blement l’héritage de notre vénéré fondateur.  

 
Comme le Tiers Ordre est encore plus utile de 

nos jours ! Les générations qui se lèvent ont tout 
reçu des prieurés et des écoles. En retour, s’installe 
une confusion ou une ignorance dans nos 
rangs par la tentation séduisante du confort où les 
horaires et les lieux de messes deviennent le menu 
de l’enfant gâté de la Tradition. Le combat de la foi 
se réduit à avoir un lieu de messe traditionnelle, peu 
importe le lieu ou la communauté. 
 Pour comprendre l’état des lieux, écoutons les 
propos bien justes de Monseigneur LEFEVBRE 

dans le FIDELITER n°79 de janvier-février 1991 :  

 

« Certains parmi les fidèles sont tentés de garder de bonnes 

relations avec ceux qui se sont ralliés, voire d'assister à la 

messe ou aux cérémonies qu'ils célèbrent, pensez-vous qu'il y 

a là un danger ? 

MONSEIGNEUR : J'ai toujours mis en garde les fi-

dèles… Oui, il y a la messe. Elle est bien, mais il y a 

aussi le sermon; il y a l'ambiance, les conversations, les con-

tacts avant et après, qui font que tout doucement on change 

d'idées. C'est donc un danger et c'est pourquoi d'une manière 

générale j'estime que cela fait un tout. On ne va pas seu-
lement à la messe, on fréquente un milieu. 
  

 Il y a évidemment des gens qui sont attirés par les 

belles cérémonies … où l'on a repris la messe ancienne. Ils se 
trouvent dans un climat d'ambiguïté qui à mon sens 

est dangereux. Dès lors que l'on se trouve dans cette am-

biance, soumis au Vatican, soumis en définitive au Concile, 

on finit par devenir oecuméniste. » 

Les prêtres du prieuré 
de l ’Enfant-Jésus  
sont heureux de  
vous souhaiter  

une bonne et sainte 
année 2023 
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QU'EST-CE QUE  
LE TIERS ORDRE ? 

 
 "Tiers Ordre" signifie l'apparte-
nance des laïcs à un ordre religieux.  
 Les laïcs ont toujours été distin-
gués du clergé ou des religieux.  
 Un troisième ordre donne aux 
laïcs un degré de participation à ce qui 
est propre au clergé ou aux religieux.  

 
LE TIERS ORDRE DE SAINT-PIE X  

 
 Le Tiers Ordre de Saint-Pie X a été fondé le 
29 janvier 1981 par Mgr Marcel Lefebvre pour les 
fidèles, qui, animés du désir de leur sanctification 
personnelle, souhaitent se rattacher d'une manière 
spéciale à la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X.  
 Les membres doivent aspirer à la sainteté et 
s'efforcer de travailler au salut d'autres âmes, en 
premier lieu à celui des personnes qui leur sont 
confiées. Le Tiers Ordre appartient à la famille de 
la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X, avec un    
règlement de vie, amitié et entraide catholiques.  
 Les membres du Tiers Ordre participent aux 
grâces de la Fraternité, acquises par les prières et les 
mérites de leurs membres.  

 
SAINT PIE X, PATRON DU TIERS ORDRE 
 

Mgr Lefebvre écrit dans les statuts :  
 L’obtention de la sanctification aujourd’hui se réalise 
dans un monde qui s’y oppose par des erreurs et des hérésies 
subtiles, introduites dans tous les milieux catholiques sous le 
nom de modernisme. 

Or, le pape saint Pie X a été béatifié pour 
avoir courageusement dénoncé ces erreurs         
modernes et montré l’exemple de la sainteté dans 
la fermeté de la doctrine, la pureté des mœurs et 
la dévotion au Sacrifice eucharistique. Ce saint 
Pape est donc indiqué pour être le modèle des âmes 
désireuses de se sanctifier à notre époque. 
 

L'ESPRIT DU TIERS ORDRE 
 
 Il est celui qui anime la Fraternité Sacerdotale, 
c’est-à-dire l’esprit de l’Église, sa foi vivante    
manifestée par toute sa Tradition, son magistère 
infaillible, exprimée et exposée dans le catéchisme 
du concile de Trente, dans la Vulgate, dans l’ensei-
gnement du Docteur angélique, dans la liturgie de 
toujours. 

 

 Esprit d’attachement à l’Église 
Romaine, aux papes, aux évêques,   
esprit d’obéissance aux autorités de 
l’Église selon leur fidélité à la finalité de 
leur charge, qui n’est autre que de     
répandre la foi catholique et le Règne 
de Notre Seigneur.  
 
 Esprit de vigilance à tout ce qui 
peut corrompre la Foi. Dévotion 
tendre et filiale à la Mère de Dieu   

selon l’esprit de saint Louis-Marie Grignion de 
Montfort, à saint Joseph et à saint Pie X.  

Redécouvrir l’importance capitale du saint 
Sacrifice de la Messe et de son mystère pour y 
trouver le sens et la source de la vie chrétienne, 
d'une vie de sacrifice et de corédemption. 
  

CONDITIONS POUR L’ADMISSION 
 
L'admission est possible pour tous les catho-

liques : prêtres, laïcs ainsi qu’aux jeunes qui accep-
tent l'esprit du Tiers Ordre. Dans la confusion ac-
tuelle de la foi, il est surtout demandé aux tertiaires 
une fidélité inconditionnelle à la Foi catholique 
pérenne et au saint Sacrifice de la Messe. On 
attend également des membres le sens de la vie 
communautaire, la loyauté et la confiance dans la 
direction de la Fraternité Saint-Pie X. 
 

DEVENIR MEMBRE DU TIERS ORDRE 
 Après un postulat d'un an au cours duquel 
sont examinées la fidélité à remplir ses obligations 
et son adhésion à l’esprit du Tiers Ordre, le fidèle 
prononce son engagement devant le prêtre délégué 
au cours d’une cérémonie. Il reçoit alors la médaille 
et le crucifix et sa carte de membre du Tiers Ordre. 
 
Contact du prêtre local : abbé S. CARTIER 

Contact du fidèle local :  
M. Baudouin le ROUX au 06.68.37.94.70 

Contact du prêtre national :  
abbé F. FERNANDEZ-FAYA au 06.52.87.49.86 
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À Clermont-Ferrand, le chapelet et les confessions commencent 30 minutes avant les messes.  
À Issoire,  le chapelet (sauf le dimanche) et les confessions commencent 30 minutes avant les messes.  

Date et fêtes Plauzat Clermont-Ferrand Issoire 

Lundi 1e - Octave de la Nativité  
11h Messe  

ab. S. Cartier 
 11h00 ab. J. PERON 

Mardi 2 - St Nom de Jésus   11h00 ab. J. PERON 

Mercredi 3 - Sainte Geneviève  18h30 Messe ab. J. PERON  

Jeudi 4 - de la férie     18h Messe ab. J. PERON 

Vendredi 5 - de la férie 1e vend. 
Mémoire de Saint Télesphore  

 
18h30 Messe et Salut   

ab. J. PERON 
 

Samedi 6 - Épiphanie de NS  18h30 Messe ab. S. Cartier 9h00 Messe ab. J. PERON 

Dimanche 7 - Solennité de 
l’Épiphanie - de la Ste Famille 

15h Galettes et jeux 
de société au prieuré 

10h30 Messe ab. Garcia 
Conf. ab. S. Cartier 

Messe chantée 8h30 ab. Cartier 
Confessions ab. Garcia  

Lundi 8 - de la férie  
11h Messe  

ab. S. Cartier 
 Catéchisme  enfants 15h30 

Mardi 9 - de la férie  
11h Messe  

ab. S. Cartier 
19h30 Cercle MCF  

Mercredi 10 - de la férie   18h30 Messe ab. S. Cartier 18h Messe ab. Garcia 

Jeudi 11 - de la férie -  
Mémoire de Saint Hygin   

 18h30 Messe ab. Garcia 18h Messe ab. S. Cartier 

Vendredi 12 - de la férie   18h30 Messe ab. S. Cartier  

Samedi 13 - Commémoration 
du Baptême de N. Seigneur  

11h Messe  
ab. S. Cartier 

9h30 à 10h45 Cours de Catéchisme pour les 6-14 ans à Plauzat  
 

15h Baptême de Clément DUPRAT  

Dimanche 14 - IIe dimanche 
après l’Épiphanie 

1e communion 
de Clément 
DUPRAT 

10h30 Messe ab. S. Cartier 
Confessions ab. Garcia 

Messe chantée 8h30 ab. Garcia 
Confessions ab. S. Cartier  

Lundi 15 - St Paul Ermite - Saint 
Maur 

11h Messe  
ab. Garcia 

 Catéchisme  enfants 15h30 

Mardi 16 - St Marcel Ier 
11h Messe  
ab. Garcia 

 

Mercredi 17 - St Antoine  
Apparition de Pontmain 

 18h30 Messe ab. S. Cartier 18h Messe ab. Garcia 

Jeudi 18 - de la férie - Ste Prisque  18h30 Messe ab. Garcia 18h Messe ab. S. Cartier 

Vendredi 19 - de la férie  
Ss Marius et autres 

 18h30 Messe ab. S. Cartier 18h Messe ab. Garcia 

Samedi 20 - Ss Fabien et 
Sébastien 

11h Messe  
ab. Garcia 

SCOUTS AUVERGNE  

Dimanche 21 
3ème après l’Épiphanie  

Messe en 
l’honneur de 
Louis XVI 

10h30 Messe ab. Garcia 
Conf. ab. S. Cartier 

Messe chantée 8h30 ab. Cartier 
Confessions ab. Garcia  
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Date et fêtes Plauzat Clermont-Ferrand Issoire 

Lundi 22 - St Vincent et saint 
Anastase  

11h Messe  
ab. S. Cartier 

 Catéchisme  enfants 15h30 

Mardi 23 - St Raymond de 
Pegnafort 

11h Messe  
ab. S. Cartier 

  

Mercredi 24 - St Timothée   
18h30 Messe ab. S. Cartier 

Après la messe : Cercle St Austremoine  
16h30 Catéchisme adolescents 

18h Messe ab. Garcia 

Jeudi 25 - Conversion de St 
Paul 

  18h Messe ab. S. Cartier 

Vendredi 26 - St Polycarpe  18h30 Messe ab. S. Cartier  

Samedi 27 - St Jean 
Chrysostome  

11h Messe  
ab. S. Cartier 

9h30 à 10h45 Cours de Catéchisme pour les 6-14 ans à Plauzat   

Dimanche 28 - 
Dimanche  
de la Septuagésime 

12h30 M.C.F. 
ISSOIRE 

10h30 Messe ab. S. Cartier 
Confessions ab. Garcia 

Messe chantée 8h30 ab. Garcia 
Confessions ab. S. Cartier  

Lundi 29 - St  François de 
Sales 

11h Messe  
ab. S. Cartier 

RETRAITE SACERDOTALE 
DE M. L’ABBE GARCIA Catéchisme  enfants 15h30 

Mardi 30 - Sainte Martine 
11h Messe  

ab. S. Cartier 
  

Mercredi 31- St Jean Bosco  18h30 Messe ab. S. Cartier  

SI LE TIERS-ORDRE EST UN MOYEN EXTRAORDINAIRE DE SANCTIFICATION PERSONNELLE,  
LES PAPES L’ONT TOUJOURS CONSIDÉRÉ AUSSI EN TANT QUE SAINTETÉ POUR L’ÉGLISE. 

 
Le pape Léon XIII en était certain : « J’ai la conviction que c’est par le Tiers-Ordre que nous sauverons le monde. » 
 
Saint Pie X est non moins direct : « cette restauration de toutes choses dans le Christ qui me tient tant à cœur, c’est du 
Tiers-Ordre que j’en attends l’accomplissement. » 
 
Pie XI décrit les effets sociaux d’une telle œuvre : « Par l’institution du Tiers-Ordre sont jetés les fondements d’une  
société nouvelle, c’est-à-dire changée de fond en comble (…) Ses règlements forment un programme de vie publique et privée, et font 
de la société civique une alliance fraternelle, cimentée par la pratique de la vie chrétienne. » 
 
Les tertiaires doivent avoir à cœur de méditer cela et ils « s’efforceront de faire pénétrer l’esprit de Jésus-Christ dans le 

courant de la vie sociale, par tous les côtés où ils y ont accès ; de « susciter et défendre le règne social 
de Notre Seigneur », dit Mgr Lefebvre. 

 
Saint Pie X écrit encore : « Du moment que le Tiers-Ordre a pour but de former des membres à 
la perfection de la vie chrétienne, bien qu’ils restent plongés 
dans les embarras du siècle – tant il est vrai qu’aucun état, 
qu’aucun genre de vie n’est incompatible avec la sainteté – il 
arrive nécessairement que, là où les tertiaires sont nombreux, 
et vivent conformément à leur Règle, ils sont pour tous ceux 
qui les entourent, un grand encouragement, non seulement à 
remplir tous leurs devoirs, mais aussi à atteindre une perfec-
tion de vie supérieure à celle que prescrit la loi commune. » 


